
(Document de travail C.tabli ~er'le Secritari;:t) , 

la Los téchcs de la Co!:.lission de conciliation 2.n ce qui concerne l!indemnisa- 
‘, 

tiog dos r6fu@sclc Fel..:stini; sont oxy.osbes eu par~gephe 11 de la REsolution 

$94 (III) de llAssembl& gbnirale, en date du ll'dkembre 1940, su? tewes de 

le quE;lle l~Asser&lee, premi$rement a dûcidÉ : 4 
n ..A qui il y 2 Y.eu de pmettre aux re,:ugi& qui la d&irent, de 
‘rentrer clens laurs foyers le plus t& possible et de vivre en paix 

2vec leurs voisins, et que des indemnitEs doivent 6tre pay6es à ti-, 
tre de compensation pour les biens de ceux qui dicident de.ne pas 
rentrer dans lwr& foyers et j':our tout bien perdu ou eridomrzgg lorsque, 
en vertu des i-Anciyes du droit intcrrxtional ou en &gitG, cette 
perte ou ae dommage doit Qtre repa& par les Gouvernements ou autorit& 
responsables;" 

et, deuxièmement, a clonnj pour instructions à la Commission de conciliation : 

Il .1* de faciliter le rapatriement, la r&,n&tallation et le relkwitent 
Economique et sociel des rsfu&s, ainsi que le paiement des indemni- 
tes, .L"* 

2. La position du gouvernement d'bIsra'é1 et celle des Etats srabes en ce qui 

concerne le question de Ilindemnisation, pour zutant que la Commission ait P. sIen 

assurer au cours de ses n,Egocietions avec ces gouvernements, sont rksumees dans 

le k~cument do trevail 'Wj2&. en date du 7 septembre 1949, dans les termes SUiVSntSl 
. . . '. , ,, . . 

1. 

"(2) ISRAEL 
- 

. . 

est d'Accord pour t$xJ'yer des corr~ensetions ‘pour las terres abendonn&es en 
Israël par les Arabes qui ont fuilfr 1) . , 1' . . , 
reconne?t les,droits'de pro@AtE; des r6fugi6s eux'fins.d~unt tulle COIil- 

pensstion, meis ficette reconnaissance ne iie pas le gouvernemcnt'en oe 
gui Eoncerne l'emploi ou le restitution des terres en questiontlc' 2) 

f) X. Sharett, le 18 _ mzrs 1949, à Washington (Document IS/5) et dans un discours 
prononck EU Kmssoth, le 15 &in 1949‘ 

2) N, Eytan, la 6 mai 1949, dans uno lettre & la Commission (Document IS/l,3), 

e 
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(vii) 

(Viii) 

po;?oso qyf en vuo ds 1: coqxnsetim on edo$o l'um dos deux n!:thodos 
suiventes: ya- des ~zimunts in?A.viduels dîmctmznt effwtubs eux r)ro- 
pri~tairos cpi ont abmc'Lijnn6 leurs terrw c)u, 'de @ffkence, J,Llr pciemnt 
de toutes les sormes ! un 'lfonc:s central dc; rEinstcll:~tl:ml~ qgi fereit 
droit msuito eux dcmndos indi.&2wllesl 

considbrc que k question de 12 resj;onsebilitL j-our d~r~.~tri:s t::l.i:s de bkns 
de rQfugiCs (2, pmt les terres ebandonn&os) est difficil 0 et d~:;~lnCjera un 
exzzen rossez epprofondi, 5) 

d&laro qutil no peS.ere ras dIindeenit& pur les biens wublos ~orsomols 
(objets n6nagers, bitail, wchinos, instruzmts agricoles, chnc) btcnt 
donnC qu'il considko qu'il n'y a aucune feçon 6lCtlblir .los droits A 
indeanit6 ou d~+.+mluer 1~ir:~~:ortence de cette dernière, 6) 

pekme que toute la question de I~indamnitB à titre de co-ipensc:tion l,ourrzit 
se r6Llc;r per des nQgociRtions ainsi que le' question des r6i;.crctions pour 
c'om~~es de guerre r6sultent de lla,gwssion des :Etats ErCbesn 7) 

suggère qul& 1~ suite de ces nigoci,ztions et aes accords &6nLreux qui.on 
rksulterogt soit ktr;bli un CoiLit char&& dfÉvuluer las tares dos r6fu@.Cs 
pour lesquelles sera pay6e une jndcmniti, h titre dc co;apens&ion. 8) 

"Ii Lbid., ibpcl, 
A . r. Shdrett, le 7 fEvr& 1949 (damnent Sï+/G/l, p,lL) et 1;. Xyten, le 3 IX~ 
1.949 (Notes jointes B S~/IX/~, y,~+). 

5) &. Sharctt, 12 7 f6vrier 1949 (DO~, %/G/l, p.11). 
S} L Eytan, le 5 rzî 1949 (Notes jointes ,A %/IL$~, 1.7.1) ,. 
7) L Sherett, le 7 f&wi.cr 1949 (DO~, SH/C/l, p,ll) 
S) XL, Eyten, le 5 mi 1949 (Notes jointes EU docc SfL/L../7, Pol) 
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,,, (iii) En'cons&quekm?, les r&fugi&,devra.ient rcntpr dans le's districts où se 
trouvaient situQs leurs bicgs et lmrs, terlxs et les cX$itions de leur 

,, . . 1 retour devreient colr.>ortor 1~: garantie ~lcine et entière de le shurit6 
de leur vie et de leurs biensi .' 

(iv) En ce, qu'i concerne les refugiCs qi'pourraient ne ~2s d&irer rentrer; la 
resyonsebilit6 dtessurer quo leurs biens fassent Ilobjet d.kmo juste.:hve- 
luation et que ltindajznit5 soit vers& sens dhlei, 'inco.mb~ra à la c.o~I?&- 
neut& internatiorMo: 

,I#.I. . 
"',, 

(v) La conpansetim peut &re de deux natures: ,(l); une indannitE pour~,l~s 
,biens que le& r&kgi4s puv&nt rdvendicper 3, titre incLividti+l;'et (2) 
une inde!,mitb en nature 'qui corhistereit ‘. accorder des co~~:pensAtions 
territoriales' pour la ~r@nsta~ation des r6fügi8s +i ne s&Ont p2S 

* acIr,&s en 'tetritoire juif. Les d61,Gga.tims erab,>s Kiaintïeunent que, c,ett.o 
dernière forzk de col..pensotion est la rlus ZdSquate et & cet Qgnrd, ils 
ont formtilti cer%ai&s d&;.aridkk 'dl&dre territorial.~ 4 

.* ,,. I,: ! . - : . ( 6. '.< * 
3. Lorsque le Çoiuiti tecliniquo; i:our les rfIfugi& c 6th onv3y8 en Falestinô en 

juin 1949; il: a; a& ter&s '$y;,,:.ojih 6 de son &ndet, reçu pour inst;ructions dl :, 
.' .I < 

Il . . . 6tudiw la cuasti:,n ot 'I~S~~~oyens :<ratiques du p?,ionent~ dlindmnit&s 
à titre de mmpmsation aux r&fugiÉs qui d6cidont de ne sas regagner leurs 

-,foyers, .;,: "'OUF 'tout bien ';:mdu ou mdom~apé lorsque, confordnent aux yrin- 
. ci,,~s du droit jntc;rn~,ti.cml~~u en 2q+t6, cette I:ert,e ou ce dommage doit . 

4!tre rGperC. par loB'@.worfimsnts 'ou les nutorit.Qs respnsebles. I' 
,. .' : I 

4. Dzns son repport en date du ,7 sel$,e&re 1949, (JL/ilC.25/L3) le Conlit tcchiW@ 

a, p mctihre dlindcmnisction do biens, conclu : 

'I,., quIil est ngcessaire dt'ttiblir, sous lt&&de dé la ~oïni?zisSioXi dc: COIX?L- 
li:~tion, un groupe &cte do travzil cozposb dlhabes eti dlXsro-6liens, j?our 
les indemitÉs à titre de cospnaation, SOUS 1s contrAie ,dJ,un expert des 1 
IWiona Unies ou &lun expr~'~&t~e, ce pkupe $&rrait et& etit0ris6 à ~ 

1) ii;eporendun des d6l@tions 'inxe bas,, end$te du z?J~kobt 1949, en: r6pOnSe au 
quest~o,nnaire, de 'la Cpr&+aion, en dei%. du 15 a&t J,9&9 (DO~,. 1&/17.). .. ,'.f 
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4tablir des sous-comités et à poursuivre &s trava,ux sur (1) la surveil- 
lance de la conserva.tion des biens existants, y compris les orangera,ies; 
(2) 12 determination des droits de propriété i (3) 11 Évaluation des dommages’ 
subis par les biens, y compris les’ ora.ngeraies. Ce groupe de travail et 
ces sous-comîtcs seraient assistés pa.r un conseiller juridique, Le comité 
dispose de noms de certains experts arabes, dans le domaine des indemnit,Cs 
à titre de compensation, tels que.des hommes de loi, des experts en éva- 

‘, , ’ luations foncières, des, économistes, qui pourraient faire partie du groupe 
de travail ou de ses sous-comites ; ’ 

II .a. En ce qui-concerne Ilindemnité à titre .de compensation pour les biens 
endommagés, ce groupe de trn.v,:il, pourrait trouver utile ,de’ prendre des me- 
sures pr&minaires visant à recueillir certains documents fondamentaux, 
par exemple les micro-films des enregistrements de biens immeubles quï se 
trouvent a présent au “British Colonial Officetl à Londres ,.11 

5. hux termes dé 1 la.linÊa b) du parafgraphe 1 <db son mandat, la Kission tcono- 

mique d’étude a reçu pour, t,$he d’adresser à la Commission des recommandations 

r.elatives a un programme d 1 ensemble tendant : 
II L . v à f a,cilit er le rapatriement, la réinstallation et le relèvement ~CO- . 

. 1 nomique et social des rbfugi6s ainsi que le paiement dlune indemnite à 
titre .de compensation conformément aux dispositions du paragr’aphe 11 de 
la Résolution de l’kssemblêe’ g&érale. en date du 11 décembre 1948, aficn 
de réintégrer les réfugiks dans la vie Économique de la. région où ils sub- 

” viendront à leurs propres besoins dans un delai minimutn.I~ 

En”outre, la Kission devait, aux termes de Ilalinéa f) du paragraphe 3 de son 

mandat, et en collaboration avec les gouvernements intéresses : 

“.,a étudier le probl&me ‘d; IIindemnite à verser a,ux réfugiés à titre de ’ ’ 
compensation pour les biens appartenant à .ceux qu$,ne reintègrent pas 

s: leurs foyers et pour perte de biens ou dommages s.ubis par des bisens, en 
* attachant une importance particulière aux rspportg de cette indemnité!’ 

avec-les Projets dtetablissement envïsagés,1t . . . 
.’ 

6. Ei le rapport final de la ‘Xission éç’onomique dfétude (prehière partie) .ni 

‘son +xppl&nent tec.knique (deuxième partie) ne traitent do, la question de l’in- 

demnisation pour perte des biens et 11 on ne trouve dans ces deux documents 

que des ellusions B ce problème. 

7. Dans une lettre en date du 22 novembre 1949, a,dressée au Prisident de la. , < 
Commission de cormili~tion par le PrEsident de la Ki’ssion 6conomique d’letude, 

la question de ltindemnisation pour port’e d,é biens a cependant fité, pa.ss6a en 

revue et certaines conclusions et suggestions ont étC pr&en$&esti 11 y est dit 

que, sauf au cas eù le Gouvernement dlIsraë1 seraitdispoaé à envisager la 

. ,  



questix C;e l~indoisnisztion indc~;lenclaiiimerlt du re&xxônt de le :Y:*, il sereit 

;.rC!:zturc do forfiluler 6~s rc.comm?nd:ti.ons de dLtr il concern8nt l!tv~lu?tion dos 

cloi7i~~ xi ou 17 29c6durc? !. suivre .i our lc? rCglament des dent ndo s cl 1 indemnit6, Il 

y est ; ro,~osG E titre pxvisoire ~IFXXKXX- 1: solution du i‘rgbl&xt? on noxx:nt 

un cb&,inistrr-,tour dos biens des r0fugits, rcsponscble envers lc CoxAssion cla 

cxlcilti:ti.on ;t dotE des ettributions suivcntes j 

r!(i) jyoc&or 5 une estimation de le veleur des biens Aes r(ifugiLs au moyen 
dc sondegcs dens 13s ,?ctcs et rtigistres disroniblos; 

(~~5) rkgxier un accord ou &acilitcr 12 cr,nclusion dru.12 accord avec 10s 
;:*.:rtios it-kErcs&os en co cpi concerne lc r:lontr:nt qu~153:;231 vers2rcj.t à un 
fùrids lx2ur i1ind3niwti.on C?OS rifugiLs .Y. titro dc -comp3ns~tion forfelteise, 
si le ;zinciy~ti an ost edais; 

(iii) ockxinistrer ce fonds pur le compta des r&fugiCs; 

(iv) ;:dresscr dos rocorr:.;len~?tions & 12 Co~mxissiOn de c&xilietir~n des Netions 
Unies four 12 rel~stin2, $ l~or~anisï.~6 qui serait ~17:c:J.L 3 lui succéder ou 
à 1rLssembli.e gMrale des X?tions Unies, sur le yoint dc sgoir si la 
sow.6 forf-iteire doit Qtro r6parti.e entre las ~~ro;z%3x.iros r6fugi&3 à, 
:;r:,:,wtion des dorr?xges subis ou Vers&e 5, un fonde de r6Steblisswaent gui 
servirait BU relkxaont des rLfugi6s en tent que ~;rouye; 

(v) sJi.1 est d&idL que cette seconde nithode est yrEf&oblu, tr::nsf&xr la 
SOFKO forfritnire 5 l~orgonism~ des Metions Unie.s qui serz ch,c!rgG de llex~&u- 
tion du j,~rograrmfie df eide ;!u.x r6fugi.6~ et de relévomcnt dos r4fugi6s,14 

8. Iiio. n'indiquant à p+sent que Ilattitude des prties en ce qui cxtcerne 

1:~ question de l~ind~~isetion pourrtrit changer, p'isquc Iris ,touvernr;rants des 

%tzts erzbes veulent cpc ce poblknt: soit r6solu ind+xxkaent du rkgloaent 

de 11: :yix ot que lc! gouvernement dlIsr;!,ël est d&idG $ nz llenvisagcr que 

dws lc cl-dre du r&,@xent de 1~ pcix, il semble en lloccurence qu'il soit trop 

~~~bitiaux de suivre le mGthgde pro-.,osGe psr lc e-ission &zonomiquo dl;tudc?, D'ou8 

estizons que 17 Commission, en noraznt un Ackninistr:!tcur dos bions des rcfl;giEs 

dot& dc. toutes les ettributions d6finios ci-dessus, prljugorcit le problkne en 

litige, celui de savoir & quo1 mo<y.ent pourre s?cffectuer 10 r&glownt dos dorades 

dr indaanit(:, ; cette qywtion doit &tre r&@e pr' 1~ Comxi.ssion prr voio de n& 

gocietion wôc 12s *s::rties. Il est donc ;?rOj:CSd que 12 Comaissi~~n se borne pour 

1~ asmcnt St xlorter des x~sures T)ropree 5, feciliter 1;: solution Gfinitivc du i. . 



problkl-c. 3 sens yr&juger les dCcisions qui soront Crises ultkt+5ureï:~cnt au sujet 

dc 12 poccidure 6 suivre. 

9. Il sozble qyo lr Col-1ni.s sion pendrait uni, ;3zsure .5 12 fois o],.portuno et 

pssiblo en poc<,dant y!!::intenznt 3, une estiwtion de le valeur ;ipyroxlinative 

dos bS2ls quo les r<fu&Ts :3nt j,Yer&USm La CowAssîon pourrait donc entrupxndre 

une oncp2tu 110ur recueillir des donn&es de feit concerwnt ltimport2nco, la 

valeur et les titres de yropi6tG des biens pour lesquels unc indemnitC devrait 

Qtre p:y6e, Cette masure corre~~ondreit R celle qui est y.ro~.os& à l~elin6a (i) 

de le lettre du Er6sidcnt de le J:..ission konomique dl&~?e (Cit<e au prr*'graFhe 

; 7) i2ej.s il ;:3urrôift s Iav&rer utik d'entr~pwldre, en r&mc temps que cette 

enquZ:c, une Gtude des diffirontos kthodes de ;:aiwz~nt des inde!:!nitks, par 

ex~!,+~ lc yioment .d'une SOiTdTLC f2rfaitaire pour les ylans de r&trblissement, 

le ~ai23,ent d~inde:~nit&3 aux difftrents intbress&, ou encore un systhmo con?- 

binant; 15s doux rkthodes, Une enquete @liminaire de cet ordre facilitweit 

p,r;:ndemcnt le trcvail de le Commission lorsque celle-ci devra rQglcr la question 

de llinde;~nisation, L:'r le suite. En outre, en jyenant 11 initiative d'une 

telle enqu&te, la Co:z&M.on se conformerait strictement aux tirmes de le 

r&soluti.on de l~;~ssemblGc, .g<nGrale, qu i lui donne pour instructions do faciliter 

le I:eiament des indw;nitSs, 

10. Une. telle onqLl&o devrait nbcessairement Btro aon6e sur les lieux et elle 

iwpliqucrait des consultations avec les .kturit<s isradliennes et notamwnt UVGC 

I~Ldministr~taur des biens des absents ainsi qu'avec les particuliers et les ' 

fonctionne:.r::s des Etats arabes qui Fossèdent des registres des biens OU sont 

en mcsuro de fournir des renseignements touchant la valeur des biens, En raison 

du cerectere technique de ce travail, 'il semble souhaitable que l'enquéte soit 

mer& par un petit nombre dlexyerts possBdant une ~3mpStence particuli&re en 

matiero d16veluation des biens., Le Secr$taire gSn6ral des Nations Unies Sûr5 

vreisemblablonent à méme de' presenter $ le Cor7nission une liste diex$erts parmi 

lesquels le CommJssion pourrait choisiz ceux qui, à son avis, seraient le mieux 

I quelifiis Tour cette t&che, Ce groupe yiourrait &tre assiste sur les lieux Par 

certains exprts arabes en &ti&re dtinde~nisation. pur perte de biens, par 

exemple yr des avocats, d,es cgen+o immobiliers et des Êconomistes, dont les nom* 

avaient 6té ais S 13 disposition de liancien Gomit technique Tour les rMugtiS+ 
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11. La tPche du ;;rou:,:e chargL de cette enquête serait donc en ;,rcimiçr lieu do 

reunîr des donn&s do fait SS vue de 1~WA~1tion apjpoximativo dos ljortos subies 

1,ar les rLfugi6s et, en second lieu, de recoïzfianclcr 3, le Cowrissi!3n de concilia- 

tion des w!thedes de rhglcwnt des deti!endes dl indca:nitci, Il fcudreit cortainz~wrt 

l,lusieurs swsines pour scnar Z bien cette t&cha qui, par ailleurs, ne devrai-!; A- 

&re considirQe que COimC une p3miere Ltapc dens 10 cf-dre du @XI 8, longuo 

&zh&nce cpi prmcttra de rCglor la question de hlindannisetion. I:endznt que 

lc groupe chargé de cette enqu&e s~accpittera de se t&cho, le Com~lission pourrait 

utilement slcfforcer, en n&nciant avec les parties, de concilier leurs -:boints 

do vue A cet cjgerd ct notamwnt en ce qui concerne les deux questions suivantes B 

(1) savoir si les clowndes d~indem,nitcZ doivent ou' non @tre r~~;lios avant le 

r&lement g6n&rel do paix et indEpendmm,ent de celui-ci; 

(2) sevoir sidLs indc73nitbs doivent Qtre payees pour les ;:ertos offcctives 

de biens et non :;E!S seulement -our QS terres ebandonnkes au];,ar.z;vcnt 

cultiv;.es" comme le p-orose le Gouvernemont dfIsraëlc 

gn ce qui concerne le deuxième point, il y e lieu de souligner que nous ni: 

voyons ?-:a s ;'ourquoi on limiterait le versement d~inde~nites aux cas où il s'agit 

de lltcrros ebandonnbes au;~artvant cultiv$es", ces biens se trouvant dans le 

nkz cas que les biens conü::erciaux, 10s lieux de rdsidence et les biens xersonnck, 

Il y a Lge1emon.t lieu de noter que, selon le m6moranduin qui accomj,>cpaït la lettre 

du Lr&sidcnt de la ..!ission 6conomique d I3.,ude, le Dr Horowita, du Gouvernement 

d'Israël, le 10 octobre 1949, a p%cisE devant les membres de la Lission, que 

llexpossion "terres abend~nn&osl~ compwnd également les Edifices urbainsti 


